
                                                                                               

 

                                             

 

GRANDE SAISON PLUVIEUSE : L’OSCS RECOMMANDE AUX 

POPULATIONS LA PRUDENCE ET UN ENGAGEMENT CITOYEN  

  

Comme annoncée par les prévisions météorologiques, la grande saison pluvieuse de l’année 2026 a 

commencé avec de fortes précipitations, sur l’étendue du territoire national, particulièrement dans le 

District d’Abidjan, où l’on enregistre malheureusement déjà des pertes en vies humaines.   

Face à cette situation et devant les risques d’inondation que pourraient provoquer ces fortes pluies, 

l’Observatoire de la Solidarité et de la Cohésion Sociale (OSCS), organe de veille, d’alerte et d’aide à la 

décision du Ministère de la Cohésion Nationale, de la Solidarité et de la Lutte contre la Pauvreté, invite 

les populations à la prudence et au respect des mesures de sécurité annoncées par les autorités 

compétentes.    

 

Pour éviter les inondations, les écroulements d’habitations, les glissements de terrain, les noyades, 

l’OSCS recommande : 

- aux populations installées dans les zones à risque, de quitter ces lieux afin de préserver leur vie ; 

- aux parents, de ne pas laisser les enfants jouer ou sortir sous la pluie et de renforcer leur 

surveillance ;  

- aux populations dans leur ensemble, de couper l’électricité si l’eau monte dans la maison, et 

d’éviter de : 

• se déplacer en voiture ou à pied pendant ou après de fortes pluies, alors que les voies sont encore 

submergées par les eaux pluviales ou de traverser des basfonds d’écoulement des eaux,  

• se mettre sous des abris métalliques, des arbres ou de manipuler les téléphones au risque d’être 

victimes de la foudre, 

• rester dans les voitures prises au piège des eaux de ruissellement, 

• utiliser tout appareil électrique,  

 

Aussi invite-t-il les populations à s’abstenir de jeter les ordures dans les caniveaux et autres canaux 

d’écoulement des eaux pluviales et à curer, au besoin, les caniveaux devant leurs habitations afin d’éviter 

tout débordement et des inondations souvent dramatiques. 

 

Enfin, l’OSCS recommande la plus grande prudence aux populations et un engagement citoyen de tous 

pour éviter les dégâts et drames liés aux pluies. 

 

Source : Direction de la Communication et des Relations Extérieures 

 

 

Pour tous faits et questions en lien avec la solidarité et la cohésion sociale, 

Contactez l’OSCS aux 

07 88 47 46 03 / 05 65 40 76 92 / 01 01 49 52 79 

 

NOTE D’ALERTE RELATIVE A LA PREVENTION 

DES DEGATS ET DRAMES LIES AUX PLUIES  



 

 


